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SUGGESTIONS 

La commission des affaires étrangères invite la commission des affaires juridiques, la 

commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et la commission des 

affaires constitutionnelles, compétentes au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 

qu'elles adopteront les suggestions suivantes: 

1. exhorte la Commission et le Service européen pour l'action extérieure (SEAE) à prendre 

des mesures concrètes pour assurer une plus grande cohérence entre les politiques 

intérieures et extérieures de l'Union européenne, conformément aux engagements énoncés, 

entre autres, dans la communication de la Commission intitulée "Mettre en place un 

espace de liberté, de sécurité et de justice au service des citoyens européens: plan d'action 

mettant en œuvre le programme de Stockholm" (COM(2010)0171); 

2. souligne que le traité sur l'Union européenne (TUE) place les droits de l'homme, la 

démocratie et l'état de droit au cœur des politiques intérieure et extérieure de l'Union, 

conformément à ses articles 2, 3 et 21, et estime par conséquent que le respect, la 

protection et la promotion de ces valeurs devraient être renforcés de manière cohérente en 

vue d'asseoir la crédibilité de l'Union sur la scène internationale; estime regrettable que la 

Commission se refuse obstinément à rédiger un plan d'action en faveur des droits de 

l'homme afin de promouvoir les valeurs de l'Union dans la dimension extérieure de ses 

politiques en matière de liberté, de sécurité et de justice, comme l'avait demandé le 

Conseil dans le programme de Stockholm; salue le cadre stratégique de l'Union 

européenne en matière de droits de l'homme et de démocratie et le plan d'action y afférent, 

qui se concentrent notamment sur la lutte contre la traite des êtres humains, la jouissance 

par les femmes des droits humains, ainsi que les questions de l'apatridie et de la détention 

arbitraire des migrants dans les pays tiers, mais précise que le cadre stratégique et le plan 

d'action qui l'accompagne ne remplacent pas un plan d'action en faveur des droits de 

l'homme; 

3. se félicite du projet d'accord conclu par les 47 États membres du Conseil de l'Europe et 

l'Union européenne sur l'adhésion de l'Union à la Convention européenne des droits de 

l'homme, et attend l'avis positif de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) sur le 

texte approuvé; appelle le Parlement et le Conseil à ratifier l'accord rapidement après la 

décision finale de la CJUE; 

4. est fermement convaincu que l'Union et ses États membres ne devraient pas signer 

d’accords en matière de liberté, de sécurité et de justice avec des pays tiers où il existe un 

risque élevé de violation des droits de l’homme et où l’état de droit n’est pas respecté; 

souligne que tout accord dans ce domaine ne devrait être signé qu'après une évaluation 

précise de ses incidences sur les droits de l'homme et devrait prévoir une clause de 

suspension concernant les droits de l'homme; appelle la Commission à élaborer des 

mécanismes de suivi qui permettront l’examen public des politiques relatives à l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice, notamment avec la participation de la société civile dans 

les pays tiers; appelle la Commission à expliquer quelles dispositions de protection sont 

appliquées pour s’assurer que les informations fournies par les pays tiers dans le cadre des 

accords Europol ne sont pas obtenues sous la torture ou par le recours à des mauvais 

traitements; 
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5. exprime ses inquiétudes quant au nombre croissant de demandes faites aux pays du 

voisinage en lien avec les politiques de l'Union en matière de migration et de gestion des 

frontières; réclame une approche fondée sur les droits de l’homme à l’égard des politiques 

de l’Union en matière de migration et de gestion des frontières, de manière à ce que les 

droits des migrants réguliers et irréguliers et d'autres groupes de personnes vulnérables 

soient toujours considérés en premier lieu; rappelle l'application extraterritoriale de la 

Convention européenne des droits de l'homme pour la mise en œuvre de la politique de 

migration de l’Union, comme l'a reconnu la Cour européenne des droits de l'homme; 

6. reconnaît tout particulièrement les violations des droits de l'homme à la frontière gréco-

turque, où le mur érigé par les autorités grecques ainsi que les expulsions collectives 

(refoulements), les détentions prolongées et systématiques de réfugiés, de demandeurs 

d'asile et de migrants irréguliers et les détentions d'enfants qui ont été signalées sont 

contraires au droit européen et international; 

7. rappelle que les États membres partagent la responsabilité des frontières extérieures de 

l'Union; demeure préoccupé par les événements qui ont lieu aux frontières gréco-turque, 

chypriote, maltaise et italienne en lien avec l'arrivée de migrants irréguliers et appelle les 

États membres, avec le soutien de la Commission et du SEAE, à s'assurer que les autorités 

nationales analysent la situation de chaque personne arrivant sur leur territoire sur la base 

des obligations internationales et européennes en matière de droits de l'homme et en tenant 

compte des besoins des groupes de personnes vulnérables; appelle la Commission à 

soutenir les États membres afin qu'ils fournissent des services minimaux, comme des soins 

de santé et un hébergement appropriés, aux réfugiés, aux demandeurs d'asile et aux 

migrants irréguliers arrivant sur le territoire de l'Union; 

8. appelle la Commission à rendre compte des mesures prises pour prévenir la détention 

arbitraire de migrants par des pays tiers, conformément à l'engagement 14, point d), du 

plan d'action de l'Union en faveur des droits de l'homme; 

9. lance un cri d'alarme face au nombre croissant de morts, notamment en mer, et de 

violations des droits de l'homme lorsque des immigrés en situation irrégulière tentent 

d'entrer dans l'Union; demande à la Commission de le consulter avant la signature de tout 

accord entre Frontex et un pays tiers; insiste sur le fait que de tels accords doivent offrir 

des garanties rigoureuses afin d'assurer le plein respect des normes en matière de droits de 

l'homme, y compris dans le cadre de rapatriements ainsi que de patrouilles et d'opérations 

de recherche, de sauvetage et d'interception communes; attire l'attention sur les rapports 

d'organisations internationales (Conseil de l'Europe et ONU), de l'Agence des droits 

fondamentaux et du Médiateur européen relatifs à l'impact de la gestion des frontières 

extérieures de l'Union sur les droits des migrants et au respect des droits fondamentaux 

par Frontex; appelle les institutions européennes et les États membres à prendre dans les 

meilleurs délais les mesures nécessaires pour mettre un terme aux violations des droits des 

migrants, qui conduisent parfois à la mort de certains d'entre eux, et demande instamment 

que l'Union et ses États membres respectent leurs obligations internationales; invite donc 

instamment l'Union européenne à enquêter sur tout signalement de mauvais traitements 

infligés à des migrants, réfugiés ou demandeurs d'asile aux frontières de l'Union par 

Frontex, notamment en ce qui concerne les conditions de détention; insiste, notamment au 

vu de l'instabilité et des troubles politiques importants au Moyen-Orient et en Afrique du 
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Nord, sur la nécessité pour les services compétents de la Commission, le SEAE et les 

agences spécialisées de l'Union de coordonner leurs travaux dans le cadre d'une approche 

globale du problème de la migration irrégulière en direction des États membres de 

l'Union, et ce, d'une manière qui soit cohérente avec les principes et les valeurs de l'Union, 

ainsi qu'avec les efforts déployés par l'Union dans la région et dans le grand voisinage 

méridional pour promouvoir la stabilisation et la démocratisation dans le cadre de la 

politique étrangère et de sécurité commune et de la politique de sécurité et de défense 

commune; 

10. exprime sa profonde inquiétude quant au sort des ressortissants de pays tiers (RPT) et des 

apatrides réadmis dans le cadre des accords de réadmission de l’Union, qui sont pour 

certains détenus indéfiniment, se retrouvent dans un vide juridique ou sont refoulés vers 

leur pays d’origine, et demande la suppression des clauses relatives aux ressortissants de 

pays tiers de ces accords; souligne l'importance de la mise en œuvre des recommandations 

formulées dans l'évaluation de la Commission sur les accords de réadmission; invite la 

Commission à autoriser les ONG, les organisations internationales et les représentants du 

Parlement européen à participer aux comités de réadmission mixtes et la prie instamment 

de permettre au Parlement d'accéder aux documents élaborés par ces comités; demande 

instamment à la Commission et aux États membres de suspendre immédiatement 

l'application de tout accord de réadmission de l’Union en cas de violation des droits de 

l'homme; 

11. appelle la Commission à étendre le mandat de l'Agence européenne pour les droits 

fondamentaux afin qu'il couvre tous les pays candidats et pays du voisinage, ce qui 

conférerait à l'Agence un rôle spécifique de conseillère auprès des institutions 

européennes sur la manière d'assurer la cohérence des politiques intérieures et extérieures 

en matière de droits de l'homme; appelle à la mise en place d'indicateurs identiques en 

matière de respect des droits fondamentaux pour tous les États membres; 

12. appelle la Commission et les États membres à prendre les mesures législatives et 

administratives nécessaires pour autoriser la délivrance de visas d'urgence et faciliter la 

mise en place de centres d'accueil temporaire pour les défenseurs des droits de l'homme 

menacés dans les pays tiers; appelle à une évaluation des partenariats existants pour la 

mobilité, notamment l'interdépendance entre aide au développement, migration régulière 

et migration irrégulière, comme cela est défini dans l'approche globale de la question des 

migrations et de la mobilité; 

13. rappelle le rôle majeur joué par Frontex et le Collège européen de police dans la formation 

du personnel chargé du maintien de l'ordre et des garde-frontières afin qu'ils appliquent la 

réglementation de l'Union en matière judiciaire et de maintien de l'ordre dans le respect 

des droits humains des migrants; 

14. souligne que le refus persistant des États membres de ratifier la Convention internationale 

sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 

famille, qui compte parmi les principales conventions internationales en matière de droits 

de l'homme, sape le principe fondamental de l'indivisibilité des droits de l'homme et réduit 

la crédibilité de l’Union lorsqu'elle souhaite s'engager avec des pays tiers sur les questions 

relatives aux droits de l’homme;  
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15. soutient fermement l'appel du Conseil européen à renforcer le rôle de Frontex 

conformément au programme de Stockholm, afin d'améliorer sa capacité à faire face plus 

efficacement à l'évolution des flux migratoires; 

16. demande une approche plus commune entre les dialogues sur les droits de l’homme et les 

sous-comités "justice, liberté et sécurité" créés dans le cadre des accords avec les pays 

tiers, notamment dans les pays inclus dans la politique européenne de voisinage et plus 

généralement tous ceux qui sont concernés par des accords de réadmission; 

17. demande que l’Union mette davantage l'accent sur les questions d’apatridie dans les pays 

tiers, notamment par l’élaboration d’un cadre commun entre la Commission et le SEAE 

pour traiter de tels problèmes avec les pays tiers, comme cela est prévu dans le plan 

d'action en faveur des droits de l'homme; 

18. salue les efforts continus des institutions européennes et des États membres en faveur d'un 

soutien universel à la Cour pénale internationale (CPI) et de la coopération avec celle-ci, 

lesquels constituent un moyen essentiel de garantir l'accès à la justice pour les victimes de 

la criminalité en vertu du droit international et de promouvoir le respect du droit 

humanitaire international et des droits de l'homme; encourage tous les États membres à 

conclure des accords-cadres avec la CPI, en particulier sur la réinstallation des témoins, 

sur la mise en liberté provisoire, sur la réinstallation des personnes acquittées et sur 

l'application des peines; appelle les États membres de l'Union, en tant que parties au statut 

de Rome de la CPI, à garantir que la CPI dispose des ressources nécessaires pour remplir 

son mandat et rendre la justice avec fermeté, équité et transparence; 

19. appelle le Conseil et la Commission à tenir pleinement compte des recommandations du 

Parlement européen et à les intégrer dans le programme ou la stratégie de suivi post-

Stockholm, qui devrait contenir une planification pluriannuelle des propositions 

législatives et politiques et des actions de l'Union à venir dans le domaine de la liberté, de 

la sécurité et de la justice; 

20. attend avec impatience le rapport anticorruption de l'Union, qui doit être publié par la 

Commission en 2013; espère que le recensement par la Commission des domaines 

vulnérables à la corruption dans les États membres aidera à renforcer les efforts de lutte 

contre ce phénomène, à faciliter l'échange des meilleures pratiques, à répertorier les 

tendances européennes ainsi qu'à stimuler l'apprentissage auprès des pairs et un plus grand 

respect des engagements européens et internationaux; invite la Commission à envisager de 

nouvelles initiatives politiques européennes pour lutter contre la corruption, notamment 

l'élaboration d'une législation contraignante pour les États membres et les institutions qui 

reprendrait les normes les plus élevées en matière de transparence et d'intégrité, eu égard 

aux répercussions négatives de la corruption sur les droits de l'homme dans l'Union 

européenne et dans les pays tiers; 

21. exhorte les États membres, en l'occurrence la Grèce, l'Irlande, le Luxembourg, la Pologne 

et la Suède, à ratifier la convention sur la cybercriminalité du Conseil de l'Europe; appelle 

les États membres à transposer rapidement dans leurs législations nationales respectives la 

directive 2013/40/UE du 12 août 2013 relative aux attaques contre les systèmes 
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d’information et remplaçant la décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil1; 

22. insiste, tout en réaffirmant son engagement en faveur des relations transatlantiques et leur 

importance stratégique dans les affaires mondiales, sur le fait que des programmes de 

surveillance tels que PRISM peuvent entraîner des violations des droits de l'homme, en 

l'occurrence du droit à la vie privée et familiale et du droit à la confidentialité des 

communications, et peuvent également avoir des conséquences sur le respect d'autres 

droits humains de ressortissants européens ou étrangers, tels que la liberté d'expression; 

appelle les autorités américaines à fournir à l'Union, dans un délai raisonnable, des 

informations complètes sur les programmes de surveillance qui supposent la collecte de 

données, en particulier sur la question de leur base juridique, de leur nécessité, de leur 

proportionnalité et des garanties mises en œuvre pour protéger les droits de l'homme, 

notamment les mécanismes qui permettent d'obtenir réparation en cas de violation; 

23. insiste sur le fait que la Commission, le Conseil et les États membres devraient examiner 

tous les instruments dont ils disposent dans le cadre de leurs négociations avec les États-

Unis; appelle ainsi à la suspension des accords relatifs aux données des dossiers passagers 

et au programme de surveillance du financement du terrorisme; 

24. s'inquiète vivement de l'intensification de la traite des êtres humains par le recours à des 

réseaux transnationaux et informatiques, qui constitue une grave menace pour les groupes 

de personnes vulnérables, à savoir les femmes et les enfants, en particulier en période de 

crise économique et sociale; souligne, par conséquent, l'importance d'une coordination 

stratégique entre les objectifs et la mise en œuvre de la stratégie de sécurité intérieure et 

de la stratégie européenne de sécurité, qui pourrait nécessiter l'actualisation des deux 

documents; recommande l'élaboration et l'adoption par les États membres de plans 

nationaux de lutte contre la traite des êtres humains, conformément aux recommandations 

de la stratégie 2012 de l'Union européenne en vue de l'éradication de la traite des êtres 

humains et sous la coordination du coordinateur européen de la lutte contre la traite des 

êtres humains; 

25. salue l'application de la directive 2011/99/UE du 13 décembre 2011 relative à la décision 

de protection européenne2 et de la directive 2012/29/UE du 25 octobre 2012 établissant 

des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la 

criminalité3, qui renforcent considérablement les droits de ces victimes dans l'Union 

européenne; 

26. souligne la menace non négligeable que représentent aujourd'hui le terrorisme et la 

criminalité organisée; salue le renforcement des accords opérationnels entre Europol et 

Eurojust et les accords de travail conclus par ces derniers avec Frontex pour lutter contre 

le terrorisme et la criminalité organisée; 

27. se déclare préoccupé par la progression de la cybercriminalité, de la pédophilie et de la 

fraude à l'échelle mondiale et européenne, ainsi que par les dommages financiers et 

psychologiques considérables qu'elles entraînent au niveau international; se félicite de 

                                                 
1 JO L 218 du 14.8.2013, p. 8.  
2 JO L 338 du 21.12.2011, p. 2.  
3 JO L 315 du 14.11.12, p. 57.  
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l'établissement du Centre européen de la cybercriminalité au sein d'Europol, qui permettra 

de lutter contre ce phénomène par la mise en place de capacités opérationnelles et 

analytiques dévolues aux enquêtes et à la coopération avec les partenaires internationaux; 

28. insiste sur l'importance d'accorder une attention, un soutien et une reconnaissance sociale 

particuliers aux victimes du terrorisme, et souligne qu'il est urgent de mettre en place un 

instrument législatif spécifique pour ces victimes. 
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